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Ecole Doctorale Sciences Juridiques - Comité de suivi individuel de thèse
Rapport d’entretien


Date de l’entretien : 

Visioconférence : ☐ oui  /  ☐ non

Nom et prénom du / de la doctorant.e : 

Année d’inscription en thèse : 

Sujet de thèse : 

Spécialité : 

Laboratoire de recherche : 
Nom du directeur de thèse : 
Nom du codirecteur ou co-encadrant : 

Statut du / de la doctorant.e : 
[bookmark: _Hlk67724076]  ☐  doctorant.e à temps (bénéficiant d’un financement dédié)
  ☐  doctorant.e à temps partiel (non financé.e ou exerçant une autre activité professionnelle à titre principal)


Membres du comité

· 
· 


	Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat 
Art. 13. – Un comité de suivi individuel du doctorant veille au bon déroulement du cursus en s'appuyant sur la charte du doctorat et la convention de formation.
Le comité de suivi individuel du doctorant assure un accompagnement de ce dernier pendant toute la durée du doctorat. Il se réunit obligatoirement avant l'inscription en deuxième année et ensuite avant chaque nouvelle inscription jusqu'à la fin du doctorat.
Les entretiens sont organisés sous la forme de trois étapes distinctes : présentation de l'avancement des travaux et discussions, entretien avec le doctorant sans la direction de thèse, entretien avec la direction de thèse sans le doctorant.
Au cours de l'entretien avec le doctorant, le comité évalue les conditions de sa formation et les avancées de sa recherche. Lors de ce même entretien, il est particulièrement vigilant à repérer toute forme de conflit, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissement sexiste. Il formule des recommandations et transmet un rapport de l'entretien au directeur de l'école doctorale, au doctorant et au directeur de thèse.
En cas de difficulté, le comité de suivi individuel du doctorant alerte l'école doctorale, qui prend toute mesure nécessaire relative à la situation du doctorant et au déroulement de son doctorat.
Dès que l'école doctorale prend connaissance d'actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes, elle procède à un signalement à la cellule d'écoute de l'établissement contre les discriminations et les violences sexuelles.
Les modalités de composition, d'organisation et de fonctionnement de ce comité sont proposées par le conseil de l'école doctorale. L'école doctorale veille à ce que dans la mesure du possible, la composition du comité de suivi individuel du doctorant reste constante tout au long de son doctorat. Le comité de suivi individuel du doctorant comprend au moins un membre spécialiste de la discipline ou en lien avec le domaine de la thèse. Dans la mesure du possible, le comité de suivi individuel du doctorant comprend un membre extérieur à l'établissement. Il comprend également un membre non spécialiste extérieur au domaine de recherche du travail de la thèse. Les membres de ce comité ne participent pas à la direction du travail du doctorant. L'école doctorale veille à ce que le doctorant soit consulté sur la composition de son comité de suivi individuel, avant sa réunion. 





1. Conditions de travail et état d’avancement de la thèse

Echelle indicative : (1) Pas du tout satisfaisant      (4) Tout à fait satisfaisant

Au regard de l’échange avec la.le doctorant.e, comment estimez-vous l’avancement de sa thèse ?
1 ☐ 		2 ☐		3 ☐		4 ☐

Estimez-vous qu’elle.il soit dans des conditions de travail satisfaisantes ?
1 ☐ 		2 ☐		3 ☐		4 ☐

Estimez-vous qu’elle.il soit dans des conditions d’encadrement satisfaisantes ?
1 ☐ 		2 ☐		3 ☐		4 ☐

Avez-vous identifié des difficultés spécifiques dans le cadre de la réalisation du doctorat ? 
 ☐ oui		          ☐ non	


Avis du comité sur les conditions de réalisation de la thèse :



2. Activités universitaires

La.le doctorant.e vous semble-t-il.elle impliqué.e dans la vie de son laboratoire ?
☐ Oui					☐ Non

La.le doctorant.e suit-il.elle régulièrement les formations obligatoires ? (pour rappel : les doctorants ont l’obligation réglementaire de suivre 120h de formation pendant la durée de la thèse)
☐ Oui					☐ Non

La.le doctorant.e a-t-il.elle entrepris des activités de publication / participation à des colloques… ?
☐ Oui					☐ Non

Avis du comité sur l’implication du / de la doctorant.e dans les activités liées à son doctorat :




3. Avis du comité sur la réinscription en thèse
Le comité est-il favorable à la réinscription du/de la doctorant.e ?
☐ Très favorable					
☐ Favorable sous réserve
☐ Favorable à une réinscription pour une dernière année de thèse			
☐ Défavorable

Motivation de l’avis du comité et recommandations éventuelles :







	Signature pour le comité de suivi 





	Signature du/de la doctorant.e
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